
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association des Jeunes Sapeurs-Pompiers de MOIRANS 

Caserne André JALLIFIER 

04 avenue Marius Chorot 

38430 MOIRANS 
 

www.jsp-moirans.fr 

07 81 07 19 15 - jsp.moirans@udsp38.fr 

    réée en 1975, la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers de 

Moirans (JSP) accueille et forme chaque année une trentaine de 

jeunes (filles ou garçons) âgés de 11 à 18 ans, tous originaires de 

Moirans ou de ses environs. 

 

Leur point commun : le désir de s’investir dans une activité 

passionnante, formatrice … ou le dépassement de soi et le travail 

en équipe en sont les maîtres mots ! 

 

Ces jeunes sont encadrés bénévolement par des moniteurs formés 

et expérimentés, tous sapeurs-pompiers. La majorité d’entre eux à 

d’ailleurs fait partie des rangs de la section ! 

 

Cette formation est structurée en quatre 

modules qui se déroulent chacun sur une 

année scolaire (de septembre à juin). 

A la fin de ce cursus, l’apprentissage est 

validé par l’obtention du brevet national 

de Jeunes Sapeurs-Pompiers. 

 

En aucun cas les JSP ne participent aux interventions ! Nous les y 

préparons mais ils devront attendre la fin de leur formation. 
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Les Jeunes Sapeurs-Pompiers de Moirans bénéficient de deux 

entraînements par semaine. 

 

Les mercredis (18h – 20h30) sont consacrés à l’entraînement 

théorique et pratique. 

 Apprentissage des bases en fonction du module suivi 

(organisation des secours, incendie, matériels, …) 

 Manœuvres « incendie » 

 Secourisme 

 Préparation aux concours de manœuvres 

 

Les samedis, l’entraînement sportif se déroule de 09h à 11h. 

 Préparation aux cross 

 Parcours sportif du Sapeur-Pompier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’année est ponctuée de diverses manifestations importantes pour la 

section et les Jeunes Sapeurs-Pompiers, réparties sur certains week-

ends et jours fériés : 

 Cross 

 Autres concours sportifs 

 Commémorations officielles 

 Manifestations diverses (Téléthon, calendriers, …) 

 Concours de manœuvres 

 … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                Les enseignements demandent un travail personnel qui 

                peut se révéler important suivant les difficultés du 

jeune. En cas de difficultés scolaires, l’engagement de JSP pourra 

être suspendu pour donner la priorité aux études. 

 

 

 

 

 

 

 

A l’issue de son engagement, le JSP pourra poursuivre : 

 En s’engageant comme sapeur-pompier volontaire, en 

parallèle de ses études ou de son activité professionnelle 

 En devenant sapeur-pompier professionnel, sapeur ou 

officier (sur concours) 

 En intégrant une unité militaire (BSPP, BMPM, UIISC) 

 

Cette expérience et cette formation suivront les jeunes au delà du 

monde de la sécurité civile puisque les savoirs et les valeurs inculqués 

sont valorisants et précieux sur le plan personnel, mais aussi 

largement reconnus et appréciés dans le monde du travail. 

 

 

Les tests de recrutement se déroulent début septembre. 

 Les demandes de pré-inscription peuvent nous être adressées à partir du mois 

de juin (formulaire disponible sur notre site internet ou notre page Facebook). 

 

Toute nouvelle adhésion est ouverte aux jeunes âgés de 11 à 13 ans. 

 11, 12 ou 13 ans à fêter dans l’année de l’inscription 

Ils auront jusqu'à leurs 18 ans pour valider la formation (4 modules). 

 

La pratique d’autres activités ne devra pas gêner l’engagement de 

Jeune Sapeur-Pompier ! 

Une présence à tous les entraînements et une participation aux 

différentes manifestations est impérative. 

 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous, tout au long de l’année, 

pour plus d’informations ou de précisions. 

Source : SDIS 69 

Source : Google Maps 


